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 Site Internet : www.syndapi74.fr - Site départemental Haute-Savoie 
 

 Cotisations, changement d’adresse, assurances, achat de pots, abonnement aux différentes revues : 

Se connecter à www.syndapi74.fr et cliquer sur l’icône j’adhère 
Règlement par Carte Bleue - ou par virement : FR76 1027 8024 1800 0150 9044 981 BIC CMCIFR2A 
Règlement par chèque à l’ordre du Syndicat d’Apiculture de la Haute-Savoie et adressé directement 
au Trésorier 
Monsieur André BERLIOZ – 184, route de Bloye - Charansonnex - 74150 MASSINGY 
Tél : 04 50 01 45 24 - mail : tresorier@syndapi74.fr  
 

 Renseignements et communications : (Vie de l’Association, cours apicoles, etc.…) 
Monsieur Pierre TOMAS-BOUIL - 39, lotissement Les Noyers - 74800 AMANCY 
Tél. 06 79 34 60 51 - Email : president@syndapi74.fr - Site Internet : www.syndapi74.fr 
 

 Assurances multirisques et Rucher technique : 
Monsieur Frédéric BARILLIER - 493, Route du Château 74490 MEGEVETTE 
Tél. : 06 75 57 07 70 - mail : assurances@syndapi74.fr 
 

 Groupement d’Achats : 
Monsieur Jacques PAVIA - 954, route de Loisinges - 74930 PERS-JUSSY 
Tél. 06 82 58 38 90 - E-mail : groupementachat@syndapi74.fr 
 

 Groupement de Défense Sanitaire Apicole : www.gdsa74.fr 
Madame France GAVE - GDSA74 - 1560, route de La Molière - 74420 SAINT ANDRE de BOËGE 
Tél. : 06 31 15 29 85 - mail : contactgdsa74@gmail.com 
 

 Commandes médicaments : 
GDSA74 - 1560, route de La Molière - 74420 SAINT ANDRE de BOËGE 
Tél. : 06 07 37 45 74 Monsieur Pascal VUATTOUX - mail : commandegdsa74@gmail.com 
 

 Vétérinaires conseils du Programme Sanitaire d’Elevage. : 
Dr Florentine GIRAUD – giraud.florentine74@orange.fr 
Dr Ludovic CHENEVAL – cliniqueducoteau@orange.fr 
 

  Déclaration mortalités ou affaiblissements de colonies d'abeilles avec les symptômes suivants : 
- Tapis d’abeilles mortes devant ou dans la ruche 
- Ruches vides (hors essaimage) 
- Dépopulation 
- Phénomène affectant au moins 20 % des colonies du rucher apparus dans un délai de 2 semaines 

maximum depuis la dernière visite. 
Numéro guichet unique OMAA : 04 13 33 08 08 
 

 DDPP de la Haute-Savoie :  
9 rue Blaise Pascal - BP 82 - 74603 SEYNOD Cedex Tél : 04 50 33 55 55 
mail – ddpp_spae@haute-savoie.gouv.fr 
Dimanches et jours fériés : 04 50 33 60 00 
 

 Pour le Trait d’Union :  
Michel LAFFONT 1911, route des Boussages, Laitraz - 74490 ONNION 
Tél. : 06 21 46 78 58 - email : traitunion@syndapi74.fr 

Photo de couverture : Dimitri TRAVAILLOUX. Abeilles sur une fleur de géranium sauvage.,  
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2025 : marquage bleu 

Adhérer au syndicat d’apiculture permet la défense des apiculteurs, de nos amies 

les abeilles, tout comme la protection de l’environnement. 

Les articles publiés dans le TU le sont sous la seule responsabilité de leur auteur. 
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Cette année 2025 les récoltes de miel ont été bonnes et le temps doux et humide du 

printemps et du début de l’été a largement contribué à ce résultat. Cependant cette bonne 

parenthèse ne doit pas masquer les difficultés qui persistent : diminution des ressources mellifères, 

perte de la biodiversité, réchauffement climatique et dégradation de l’environnement par 

l’accumulation de résidus de pesticides et de substances chimiques donc restons vigilants sur ces 

différents points ! 

Depuis 2 ans nous connaissons une diminution constante des adhérents (de 1540 en 2023 

à 1297 en 2025, soit plus de 15 %) : cela s’explique en partie par l’installation du frelon asiatique 

dans l’ensemble du département et la recrudescence des attaques de ruchers, et cette situation 

est caractéristique de tous les départements contaminés par Vespa velutina. 

Aujourd’hui les départements qui ont été les premiers contaminés connaissent une 

évolution inverse : pourquoi ? Avec le temps, les apiculteurs ont appris à s’organiser pour lutter 

collectivement contre ce prédateur et protéger leurs ruchers. Par conséquent dans ces 

départements les pertes dues au frelon diminuent, les récoltes de miel ré-augmentent de même 

que le nombre d’apiculteurs. 

La prochaine AG du 12 avril abordera ce sujet avec F. Alétru président du SNA et un 

apiculteur qui organise la lutte dans un département de l’Ouest : F. Alétru abordera les aspects 

nationaux et européens, l’apiculteur partagera avec nous les expériences pratiques qui 

fonctionnent sur le terrain. On vous y attend nombreux pour apprendre des méthodes de lutte, 

des moyens de protection des ruchers et pour poser toutes les questions que vous souhaitez. 

Pour répondre à une demande de pots de miel bon marché avec l’image du syndicat 

(marque déposée à l’INPI), le bureau étudie une solution écologique et respectueuse de 

l’environnement. 

Vous serez tenus au courant de l’évolution de ce projet. 

Lors de notre dernière AG, D. Mareignier, trésorier du SNA, nous a exposé les abus de 

cotisations solidaires MSA dans plusieurs départements. Le SNA est intervenu en tant que soutien 

juridique en Haute-Savoie où le tribunal d’Annecy a condamné la MSA à annuler ses réclamations 

et à rembourser les dépens judiciaires : cette jurisprudence permettra de servir les intérêts de 

tous les apiculteurs rackettés. 

Après une vingtaine d’années d’immobilisme de l’Etat en matière de lutte contre le frelon 

asiatique, un plan de lutte national a été voté mais les décrets ne sont toujours pas appliqués ; 

heureusement les collectivités locales de Haute-Savoie (département, communautés des 

communes et communes) nous aident dans cette lutte et il convient de les en remercier ! 

Dans le domaine des pesticides, l’Etat a été condamné à revoir les procédures 

d’autorisation pour garantir la protection de la biodiversité et la santé donc affaire à suivre par 

toutes les structures syndicales et sanitaires pour sortir de cette impasse. 

 

Editorial 
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Je vous remercie d’être toujours plus nombreux à utiliser les outils informatiques de notre 

site syndapi74.fr.et n’oubliez pas de consulter vos messages indésirables car de nombreux mails 

sont mémorisés dans ce dossier. 

Merci également d’être nombreux à nous faire confiance.  Au plaisir de vous retrouver le 

31 janvier aux journées apicoles de Faverges. Tous les membres du bureau vous souhaitent de 

bonnes fêtes de fin d’année et vous présentent aussi leurs meilleurs vœux pour 2026. 

Le président Pierre TOMAS BOUIL 

 

 

2025 

 

 

 

 

2025 aura été une bonne année pour l’apiculture en Haute-Savoie, une météo plutôt clémente 

a permis aux acacias de durer près de trois semaines, ainsi que les tilleuls et châtaigniers. 

Cette année encore on constate une baisse sensible des adhésions, 2024 s’est terminée sur 

un effectif de 1436, en baisse de 87 unités par rapport à 2023, et l’année 2025 va se terminer sur 

un effectif de 1390 adhérents, soit une baisse de 46. 

En effet, au moment où j’écris ces lignes, vous êtes près de 1290 à avoir renouvelé votre 

cotisation. Cette tendance à la baisse est inquiétante si elle devait se poursuivre. 

Nous entrons dans la septième année de fonctionnement du logiciel WP qui permet l’adhésion 

et les achats en ligne. Le développeur Arrêt Net nous avait donné comme fourchette environ 

40 % la première année. Au moment où j’écris cet article, on se situe à 74 %. 

• 1058 règlements par carte bancaire ou virement. 

• 370 règlements par chèque. 

• Dont près de 120 nouveaux adhérents. 

Bien sûr ; on maintient le bulletin papier pour les apiculteurs qui n’ont pas d’ordinateur ou de 

tablette, mais les difficultés rencontrées par certains pour se connecter ont été prises en compte 

et la société Arrêt Net nous propose une nouvelle version plus conviviale, conforme en tout 

point à un site de vente en ligne. 

Je vous invite à vous saisir de ce nouvel outil, car il sera pour moi un gain de temps 

en termes de gestion, et permettra d’améliorer nos moyens de communications. 

(envoi de mails, infos flash, etc.) 

J’insiste sur ce point car toute inscription par le bulletin papier devra être saisie entièrement par 

mes soins et ce sera une grande perte de temps et surtout beaucoup de travail (estimation de 10 

min par bulletin). 

 

LA PAGE DU TRESORIER 
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Après la défection de notre assureur Groupama, nous nous sommes tournés vers le 

SNA qui accepte de nous assurer via Groupama ! 

Non ce n’est pas un gag, mais ce changement a une contrainte : l’adhésion au SNA 

est obligatoire si vous optez pour l’assurance et/ou un abonnement à la revue 

l’Abeille de France. 

Ce point est très important, car nombre d’entre vous avait oublié ce point, ce qui 

m’oblige à retourner la fiche à l’envoyeur avec un petit mot d’explication, d’où une 

perte de temps et d’argent, le timbre ayant beaucoup augmenté. 

 

La situation financière du syndicat a fléchi cette année. Dix ans de stabilité durant lesquels la 

cotisation était à 18 €. De nouvelles dépenses apparaissent (gestion des assurances, rucher 

technique, déplacements collectifs, maintenance, etc.). Le conseil d’administration a décidé de 

passer la cotisation à 20 € ; 

• Adhésion au Syndicat d’Apiculture : 20 € 

• Adhésion au GDSA  : 20 € 

Les abonnements aux revues sont facultatifs. Vous avez le choix entre : 

• L’Abeille de France : 26 €  

• Abeilles et Fleurs : 31€  

• La Santé de l’Abeille : pour les adhérents au GDSA 22 € pour les non adhérents 26 €  

Chaque année j’ai encore reçu beaucoup de déclarations de rucher. Je rappelle que la 

déclaration de rucher 2025 est à réaliser avant le 31 décembre sur le site : Mesdémarches  

(http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr). 

Vous pouvez aussi utiliser le Cerfa papier 13995*04 à envoyer à l’adresse : DGAL-Déclaration 

de ruches, 251 rue de Vaugirard, 75732 Paris Cedex 15. 

Réglez votre cotisation en ligne à réception du TU, cela évitera des oublis et donc 

des rappels. 

Je vous adresse mes meilleurs vœux, ainsi qu’à votre famille, pour l’année 2026. 

Le trésorier,  A Berlioz 

 

 

FOURNITURES APICOLES • • • cire - candi – nourrisseurs … 

QUINCAILLERIE  

JACQUARD  
Avenue Jean-Jaurès - 74800 La Roche sur Foron      ) 04.50.03.02.19 

TOUTES FOURNITURES DE QUINCAILLERIE - GRILLAGE - FER – TÔLE 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
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Rucher Technique 
 

Le Rucher Technique compte 

 actuellement 17 colonies en ruches 8 cadres 

installées sur le site du SM3A à Saint-Pierre-en-

Faucigny. Elles sont destinées principalement à 

l’élevage des reines d’abeilles endémique de la 

souche RT74. En complément, un rucher 

d’altitude expérimental d’une capacité de 4 

colonies a été développé à Champ Laitier sur 

la commune de La Filière à 1400 m d’altitude.  

 

Gilles Durand et son équipe d’éleveurs produisent chaque année des reines endémiques en 

collaboration avec le CETA de Savoie (Centre d'études de techniques apicoles). Après leur 

introduction dans des nucléis, les reines sont transférées à la station de fécondation du LIGNON 

pour y être fécondées par des mâles sélectionnés.  

Au printemps, le syndicat organise des journées techniques d’élevage. A cette occasion, les 

apiculteurs peuvent faire des prélèvements de larves par picking ou récupérer des reines 

endémiques en cellules royales ou en cagette. En 2025, une cinquantaine de reines endémiques 

ont été produites, fécondées et marquées. Distribuées à des apiculteurs éleveurs et dans les 

ruchers-Ecoles, elles ont été introduites dans des colonies réparties dans toute la Haute-Savoie. 

Elles devraient diffuser largement les caractères spécifiques de cette souche sélectionnée afin de 

faciliter la conduite des ruches et de diminuer les mortalités hivernales. Nous attendons 

impatiemment les retours des nombreux apiculteurs qui ont reçu des larves et des reines afin 

d’évaluer la qualité de cette souche et de retenir les meilleures colonies pour la reproduction. 

 Si vous souhaitez participer aux travaux du Rucher Technique, merci de prendre contact 

directement avec Gilles Durand.  

 

Toujours dans le cadre de la sélection des reines, un rucher 

expérimental a été installé à Passy en partenariat avec le CETA. 

Il s'agit d’évaluer 12 reines sœurs ou demi-sœurs durant une 

année avec un suivi saisonnalisé dans le cadre d'un 
protocole précis. 

Il s’agit de caractériser plus particulièrement la douceur, la 

capacité de production, la rusticité (adaptation au climat et 

résistance aux maladies), la résistance aux varroas, etc. Des 
tests seront effectués chaque mois à partir du printemps 

2026. Les reines sélectionnées seront retenues pour la 

reproduction. 
 

 

ACTIVITES SYNDAPI 74 
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Traitement sanitaire anti-varroas 

En 2025, les colonies du Rucher Technique ont toutes été traitées en hyperthermie fin juillet 

grâce aux deux caissons Varroa Controller mis à disposition par le GDSA74 et à un traitement à 

l’acide oxalique par dégouttement. Un autre traitement à l’acide oxalique sera effectué hors 

couvain en novembre.  

A Champ Laitier, après la perte de deux colonies sur trois, due à une infestation brutale de 

varroas au cours de l’automne 2024, deux nouvelles colonies issues du Rucher Technique ont été 

installées. Les ruches ont été traitées avec des lanières APIVAR afin de prévenir toute nouvelle 

infestation de varroas. 

Frelons asiatiques 

Mi-octobre, les deux pièges JADPRODE du Rucher Technique ont piégé 21 frelons asiatiques. 

Trois colonies, déjà jugées faibles, ont été décimées, laissant une multitude de pattes d’abeilles 

sur le fond de ruche. En revanche, nous n’avons pas observé d’attaques de frelons devant les 

autres ruches comme c’est le cas dans de nombreux ruchers de la vallée de l’Arve. 

Nous devrons être particulièrement vigilants en cas de retour du beau temps. Par précaution, 

un piège a été installé au rucher d’altitude de Champ 

Laitier.  
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*Matériels et essais au Rucher Technique. 

La défaillance des batteries de l’installation photovoltaïque après seulement 6 ans de 

fonctionnement nous démontre que toutes nos technologies exposées aux intempéries et aux 

aléas climatiques imposent un coût de maintenance qui peut s'avérer important. Nous devrons 

prévoir un investissement de 2 000 € pour le remplacement des 4 batteries. En conséquence, nos 

balances connectées, qui avaient également nécessité une remise à niveau en 2023, ne sont plus 

opérationnelles, nous privant du suivi à distance de nos colonies. Décidément, l’électronique et 

l’apiculture ne font pas bon ménage ! 

Contact pour l’élevage des reines 

Contact pour l’élevage des reines : Gilles DURAND 

Portable : 06 46 46 64 63    Mail : gilles.durand100@yahoo.fr  

 

 

 

 

Synthèse des produits distribués 

 
 

Jacques PAVIA 

Produit Lot Unités Totaux

Étiquettes personnalisées ovales pour pots coniques végétaux 1 kg (200) 24 4 800

Étiquettes personnalisées ovales pour pots coniques végétaux 500 g (200) 20 4 000

201 étiquettes  pots en verre 500 g avec format spécial 21 4 200

Étiquettes  pots en verre 500 g (200) 20 4 000

Étiquettes  pots en verre de 1 kg (200) 30 6 000

Étiquettes  pots en verre de 250g (200) 5 1 000

Total étiquettes 24 000      

Produit Lot Unités Totaux

KIT pots en verre 1 Kg 13 2 496

Kit pots verre 250 g 3 576

Kit pots verre de 500 g 16 3 072

Kit Végétal Opaque 1 Kg 8 1 280

Kit Végétal Opaque 500 gr 7 1 400

Kit Végétal Transparent 1 Kg 10 1 600

Kit Végétal Transparent 500 gr 11 2 200

Total pots 12 624      

Etiquettes

Pots

COMMISSION ACHATS 

mailto:gilles.durand100@yahoo.fr
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Vous souhaitez apprendre, approfondir, mettre à jour vos connaissances 

apicoles, rejoignez un des six ruchers écoles présents dans notre département. 

Des animateurs donnent des cours théoriques et pratiques adaptés à votre niveau. 

Apiculteurs isolés, débutants ou confirmés n'hésitez pas à prendre contact avec leurs 

responsables, à qui cette page est ouverte. 
 

ABEILLE SAVOYARDE ANNÉCIENNE 
Contact : Nicolas MARI Tél. :06 83 41 50 10 

contact @rucherecoledepoisy.fr 

 

Les cours se sont déroulés comme 

d’habitude dans une bonne ambiance. Le 

nombre de participants ne faiblit pas, il faudra 

à l’avenir trouver des animateurs 

supplémentaires pour avoir un vivier suffisant.  

Traitement sanitaire de l’ensemble des 

colonies et cours sur le nourrissement et la 

mise hivernage réalisé en août, Septembre.  

Un Appel à volontaires sera fait lors de 

notre prochaine AG 

Vie des ruchers :  

• Poisy : trop de colonies au rucher de Poisy, dû au regroupement de celles des îles à 

la suite des travaux d’aménagement des terrains de football du FC Annecy nécessitant 

un transfert sur Les îles. 

Il y reste 20 colonies sur ce rucher traitées par bande Apivar et sera suivi d’un 

traitement par fumigation. 

Les gîte de France ont patronné une ruche. 

 

Les îles : nous avons récupéré 8 colonies 

sur le nouveau site, l’aménagement des 

terrains de foot est en cours, une réunion 

sur place avec le chef de Projet nous a 

permis de clarifier les accès, les limites de 

notre terrain ainsi que la préparation de 

l’emplacement du futur chalet. 

Dimitri, Julien pourront stocker le matériel 

lorsque le chalet sera installé. 

 

Echos des ruchers écoles  

mailto:contact%20@rucherecoledepoisy.fr
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Le Mont : 20 colonies, préparation d’une nouvelle ruche éleveuse pour remplacer une 

défaillante. 

Traitement des colonies par Formic Pro 

Elevage des reines 

Toujours la même équipe très volontaire 

pour faire exister cette activité. 

Nous avons acheté des colonies d’abeilles noire 

à Villard d’or mais un accident sur l’autoroute 

survenu lors de la livraison, a impacté le 

déroulement de notre planning pour les ruches 

à mâles. 

 

Fermeture des stations de fécondations : 

Montremont et Bellevaux et Coutarses sont fermées depuis le 8 août.  

Les Achats groupés de sirop et candi ont toujours autant de succès, la formule de 

distribution chez Intralogistique à Argonay convient à l’ensemble de nos adhérents. 

Vie des stands et Manifestations : 

Forum des associations à Poisy 6 septembre  

Journée APM le 18 septembre  

Accueil des adhérents de « Balade en Fait » au Rucher de Poisy le 17 octobre  

Fête du boudin à Chavanod le 18 octobre  

28 octobre Fête de la pomme et du Miel à Novel  

12 et 13 décembre Marché de Noël à Poisy 

31 janvier 2026 Journée Apicole à Faverges Organisée avec (ASA en association avec le 

Rucher de Combe D’Ire) 

Extraction et mise en pots du Miel de nos Ruchers réalisé à la Miellerie des Bauges en 

présence d’adhérents inscrits aux cours.  

 

 

 

 

 

 
 

1er prix au concours des miels lors de la 

fête de la pomme et du miel à Novel 

Notre prochaine assemblée générale A.G. est prévue le 

dimanche 7 décembre 2025 dans la salle du CDI de 

l’ISETA, 

Visitez notre site http://www.rucherecoledepoisy.fr           Contact @rucherecoledepoisy.fr 

Le président   Nicolas Mari 

http://www.rucherecoledepoisy.fr/
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RUCHER ÉCOLE DU CHABLAIS 
Site : http://rucher-ecole-du-chablais.webnode.fr/ 

Le Rucher s’éclate 

Pour qu’un rucher soit école, il faut des enseignants et si possible des bons. Nous avons cette 

chance. 

Quatre assument les cours théoriques du vendredi soir qui 

commencent fin octobre et se terminent vers avril : Gilles, Geoffroy, 

Jean-Luc et Sylvie. Davantage prennent en charge les cours pratiques 

des mercredis, vendredis et samedis matin qui démarrent aux 

alentours d’avril et se terminent fin octobre. 

Les adhérents se répartissent sur ces trois journées. Ce n’est pas tout 

à fait un tiers par groupe, mais ce n’est pas loin. Tous sont des 

intervenants de qualité qui ont de l’expérience et aiment à la partager. 

Nous ne cessons de leur témoigner notre reconnaissance. 

Mais depuis quelques années, particulièrement depuis le COVID, nous 

faisons face à un phénomène nouveau : celui de l’éclatement. Nous 

aimerions savoir si les autres Ruchers École sont confrontés au 

même problème ; si oui, comment ils le gèrent. 

Le phénomène : 

Les cours théoriques sont de moins en moins donnés en présentiel, mais via l’application 

Zoom. Le COVID a profondément inscrit cette approche dans nos pratiques pédagogiques. 

Normalement, ces cours réunissent l’ensemble du rucher. C’est en partie le cas. Mais, pour que 

la bande passante ne soit pas saturée, les participants écoutent caméra et micro fermés. Nous ne 

voyons donc plus les visages des membres du rucher ni n’entendons leur voix. Un ronflement, 

parfois, quand un micro n’est pas coupé, aide nos enseignants à pratiquer l’humilité. 

1. Ces cours théoriques sont donc de 

moins en moins un moment de 

compagnonnage. C’est lors des cours 

pratiques des mercredis, vendredis et 

samedis matin que les adhérents 

apprennent à se connaître, à échanger 

autour d’un café sur leurs difficultés, à 

s’entrainer à devenir apiculteurs 

ensemble, à tester les pratiques.  

2. En poussant le bouchon, nous pourrions 

dire que nous avons désormais trois 

ruchers : celui du mercredi, du vendredi 

et du samedi. 

http://rucher-ecole-du-chablais.webnode.fr/
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Il ne s’agit pas de renoncer aux approches 

pédagogiques nouvelles. Elles sont trop utiles et trop 

ancrées désormais. Nous nous interrogeons sur 

l’importance d’étendre le compagnonnage apicole à 

l’ensemble de notre rucher pour que celui du 

mercredi connaisse un peu celui du samedi. 

L’assemblée générale reste un moment important où 

nous apprenons le visage de l’autre. Il y a également 

des événements. Par exemple, à la fête du miel, entre 

deux présentations du rucher et la vente d’un pot de 

miel, nous faisons ce que les abeilles ne cessent de 

nous apprendre : nous mettre en grappe. 

Le président 

Serge Santi 

 

ABEILLE DU SALÈVE 
Site Internet : https://abeille-du-saleve.org / 

https://inscriptions.abeille-du-saleve/adhesion/  

Contacts :  

Monsieur Alexis Assens, Président (president@abeille-du-saleve.org)  

Monsieur Alain Lacraz, Secrétaire (secretaire@abeille-du.saleve.org)  

 

Une belle saison 2025 nous a permis 

des records de production de miel, même 

si l’arrivée de la canicule a freiné 

brutalement la fin de saison. Cela tombait à 

pic et nous a permis d’étrenner notre 

nouvel extracteur électrique 20 cadres ! 

Merci aux formateurs et aux élèves de la 

promotion 2025 qui se sont bien occupés 

des colonies et qui se sont impliqués dans 

cette extraction et mise en pot.  

Extraction du miel 2025 par les élèves et formateurs 

Armés de cette belle récolte, nous avons tenu des stands lors des différentes foires où nous 

sommes conviés (Fillinges, Reignier, La Roche sur Foron...) et avons pu sensibiliser le public sur 

le monde fragile des abeilles. Nous avons notamment appuyé notre discours de sensibilisation sur 

l’identification de Vespa velutina. Sa présence sur les ruchers est désormais bien marquée. Il a, lui 

aussi, profité de cette belle saison. La nécessité de mettre en place du piégeage et d’identifier les 

nids pour les détruire est devenue un impératif pour les apiculteurs/rices ! La participation à ces 

manifestations a également permis de rencontrer plusieurs personnes intéressées par la formation 

apicole que nous proposons, nous les accueillerons au sein de la promotion 2026. 

https://abeille-du-saleve.org/
https://inscriptions.abeille-du-saleve/adhesion/
mailto:president@abeille-du-saleve.org
mailto:secretaire@abeille-du.saleve.org
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Cette année, pour notre Assemblée Générale nous avons modifié son format pour permettre 

de l’agrémenter d’une courte présentation qui porte sur les enjeux de l’hivernage et qui sera 

dispensée par la docteure vétérinaire Anaïs FERRY. 

Nous avons décidé d’optimiser encore notre nouveau site internet pour permettre désormais 

l’adhésion et l’inscription aux cours pratiques en ligne dans une « boutique » intégrée. Nous 

observons d’ailleurs depuis sa mise en place un transfert vers l’adhésion électronique, avec un 

nombre total d’adhésions restant relativement constant. Cette nouvelle est encourageante et 

surtout gratifiante pour le travail des bénévoles impliqués dans sa conception, en témoigne aussi 

le nombre de visites sur le site (plus de 5 800 à l’heure où j’écris ces lignes !). 

Je profite aussi de cet article pour le redire, car le faire deux fois par an sur papier, c’est bien 

le minimum : un immense merci à toutes celles et tous ceux qui font vivre, avec passion et énergie, 

notre belle association ! 

En vous souhaitant un bel hivernage 2025 ! 

Le Président Alexis Assens 

RUCHER ECOLE PASSY 
La saison apicole 2025 a été riche d’enseignements au cours des vingt séances programmées 

entre mars et septembre, pour un effectif d’une vingtaine de nouveaux adhérents. 

C’est avec enthousiasme que les novices ont participé à de belles et enrichissantes journées 

de formation au cours desquelles leur curiosité pour l’apiculture s’est développée. L’appréhension 

initiale décroît au fur et à mesure des manipulations et l’assurance des gestes incite les élèves à 

prendre plus d’initiatives et de responsabilités au sein du rucher. 

L’objectif primordial est le développement et la survie du cheptel. 

Pour cela, tout au cours de la saison, la formation met l’accent sur la création d’essaims 

artificiels et la multiplication de reines endémiques : l’abeille noire des Pays de Savoie. 

Notre partenariat avec le CETA et le Rucher Technique 74 nous permet de conserver et de 

diffuser auprès de nos adhérents cette génétique particulièrement adaptée au territoire de 

montagne. 

Pour lutter contre le fléau varroa, trois méthodes différentes, étudiées et recommandées par 

le GDSA sont mises en pratique sur nos colonies. 

Ainsi, les adhérents sensibilisés peuvent choisir la pratique qui leur convient le mieux pour 

leurs propres ruches. 

Il est à déplorer l’avancement progressif du frelon asiatique dans la haute vallée de l’Arve qui 

nous oblige à une lutte indispensable. 

Mais soyons confiants ! La nature récompense toujours les individus courageux ! 

 Gilles Durand 



 

Trait d’Union des Apiculteurs n°140 – Automne 2025        15 

email : rucherecolepassy@gmail.com  
 

L’ABEILLE NOIRE CLUSIENNE 
Contact : Pascal FALETTO     president@abeille-noire-clusienne.fr 

Site : http://abeille-noire-clusienne.fr/ 

Enfin une saison 2025 normale, pas exceptionnelle, mais qui nous a permis de conduire 

régulièrement les séances pour les débutants. 

Nos premières séances se sont déroulées assez tôt en saison. On explique les observations 

trous de vols, on procède à un nettoyage des ruchers et on répond aux nombreuses questions 

des débutants. 

Grace à un partenariat avec les gites de 

Haute-Savoie nous prévoyons aussi une 

nouvelle implantation.  

 

Premier bilan avec quand même de la casse, entre 

varroas et frelons l’hiver a fini de faire le ménage, mais ce n’est quand même pas catastrophique 

et il nous reste suffisamment de colonies pour maintenir les trois groupes de formation du 

vendredi et samedi. 

On a commandé pas mal d’essaims d’abeilles noires, les débutant sont impatient de les 

recevoir. Tout est prêt les essaims sont annoncés pour le 19 avril, c’est bien. Annecy sud, 5h du 

matin, Dominique et moi sommes prêt à les récupérer. Pas de nouvelles, 6 heures toujours rien, 

Enfin un coup de fils de l’apiculteur professionnel « tout est foutu, on a eu un accident juste avant 

Annecy ». On remet la camionnette et remorque en route pour rentrer à Cluses bredouille, en 

ne sachant pas trop comment faire pour tous les débutants qui attendent leurs colonies. 

mailto:rucherecolepassy@gmail.com
mailto:president@abeille-noire-clusienne.fr
http://abeille-noire-clusienne.fr/
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Sur la route du retour à Pringy nouveau coup de fil avec 

l’apiculteur et les services de l’autoroute, demi-tour, 

direction sortie Seynod pour reprendre l’autoroute dans 

l’autre sens. Autoroute fermée, on est escorté par les 

patrouilleurs pour arriver sur le lieu de l’accident et récupère 

les colonies encore sauvables. 

   

 

 

 

 

 

 

 

Après le retour à Cluses, avec l’aide d’un grand 

nombre des membres de l’ANC, dépose des ruchettes 

dans un grand champ à la Rivière-Enverse pour que cela 

ce calme. Je vous passe les détails, mais une grosse 

semaine de travail pour essayer de sauver le plus de 

colonies. 

On a quand même pu satisfaire l’ensemble des 

commandes avec un redémarrage des colonies pas 

toujours simple. 

La saison a repris son cours avec des visites régulières, le démarrage des essaimages naturels 

et les divisions. 

Le 24 mai, un long samedi au tour de l’élevage. Un quatre en un convivial avec sur la même 

journée : starter ouvert et starter fermé, greffage, réalisation de nucleis et introduction de 

cellules royales prêtes à éclore, sans oublier un petit casse-croute convivial. 

Merci à Christophe pour l’accueil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

Trait d’Union des Apiculteurs n°140 – Automne 2025        17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’année avance et les séances se succèdent. 

Mise en route du rucher de fécondation du Lignon. Giles Durand nous avait mis en place des 

ruches à males sélectionnés noirs. 

De notre côté avec une souche noire du conservatoire de Chimay, nous avons pu constituer 

quelques séries de nucléis pour une fécondation dirigée. 

Le 5 juillet, distribution du sirop, et le GDSA74 était présent pour distribuer les commandes de 

médicaments. 

Ensuite nous avons mis en place la miellerie. 

Extraction le samedi suivant, avec une jolie petite recolte. 
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Bien sûr, toujours avec sérieux, application et bonne humeur. 

Un gros chantier de débroussaillage et de réfection de la 

clôture a été effectué au rucher de Châtillon. Un grand merci à 

tous ceux qui ont participé à cette corvée. 

Durant toute cette année, nous avons dû être vigilant sur le 

frelon, comme beaucoup d’entre nous je pense. Piégeage au 

printemps et remise en route au 15 aout. 

Et ce n’est pas finie courage. 

Le président Pascal FALETTO

 



 

2025- Une saison plus 

agréable que 2024 
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Malgré des essaimages en quantité importante, phénomène dû très certainement à la 

bonne météo de mars, la saison a été bien meilleure que celle de 2024. Sans être 

exceptionnelle, la saison a permis de redonner confiance. 

Environ 768 hausses extraites à la miellerie cette année, pour une moyenne d’environ 12 

kg, cela correspond à 9 tonnes de miel, réparties entre 41 apiculteurs (sur 47 anciens 

adhérents et 9 nouveaux adhérents). Quelques apiculteurs ont transhumé ce qui leur a 

permis de produire un peu de miel de lavande (la saison a été trop sèche dans le sud) ou 

en haute montagne avec plus de succès.  

La Miellerie Collective n’a toutefois pas atteint son niveau 

élevé de 2020… 

Le nombre d’adhésion est en diminution, car certains 

apiculteurs ont été découragés l’année dernière (mauvaise 

météo & frelons) et quelques-uns n’adhèrent pas tant qu’ils 

n’ont pas de miel à extraire ! C’est regrettable ; qu’il y ait ou 

non des extractions, nos charges fixes ne changent pas ; nous 

comptons sur votre soutien.  

Marchés 

Il n’y a pas eu besoin de réparer des machines autrement que de l’entretien courant. 

Malgré une grosse fréquentation cet été, le planning a été bien géré. 

Nous avons investi dans l’achat d’une balance certifiée, une table pliante pour les diverses 

manifestations et un aspirateur professionnel, eau et poussière, très efficace. 

Nous aurons fait l’inventaire et le nettoyage d’automne habituel, le 15 novembre 2025. 

Pour la mise en route du printemps, vous serez sollicités à temps. Soyez donc plus 

confiants et optimistes, merci de soutenir l’association en témoignant votre confiance, 

adhérez dès le début d’année 2026 avant l’AG annuelle et participez à cette manifestation 

importante du début de saison 

L’assemblée générale se tiendra le samedi 14 mars 2026 
(St-Eustache, à salle des fêtes des Gentianes,). 

Venez nombreux ! 
 



 

2025- Une saison plus 

agréable que 2024 
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Notre partenariat avec Sherpa a aidé 6 apiculteurs à commercialiser leur miel ; à cette 

fin, nous avons permis à plusieurs apiculteurs de créer leurs nouvelles étiquettes 

compatibles avec la charte développée pour les partenaires. 

 

Une nouvelle étiquette est proposée 

pour votre production et les nouveaux 

partenaires. 

 

Les extractions ont commencé le 24 mai 2025 pour se terminer fin septembre, cette 

année, la chambre chaude a été bien sollicitée ; les miellées importantes et rapides 

n’étaient pas toujours suffisamment déshydratées.  

La Miellerie Collective a participé à quelques manifestations : venez nous rejoindre, pour 

nous aider ! 

- Le 14 septembre à St Jorioz, nous étions présents à la fête du Laudon.  

- Le 20 septembre au Chatelard, pour fêter les 30 ans du PNR du Massif des Bauges. 

- Le 24 septembre, nous avons reçu 25 

étudiants de l’ISETA de Poisy, pour les initier à 

l’apiculture, les éclairer sur la vie des abeilles et 

leur environnement. 

- Le 26 septembre, le Dauphiné Libéré est venu 

faire un reportage. 

- Les 18 & 19 octobre : participation à 

l’exposition mycologique et botanique à 

Annecy (Bonlieu), c’est l’occasion de parler des 

abeilles, de vendre du miel. 
Dégustation au Châtelard 

- Depuis l’année dernière, Baptiste tient le stand de la Miellerie Collective au Carré des 

Producteurs de Saint-Jorioz, tous les mardis soir. 

- Deux apiculteurs participeront également au marché de Noël de St Jorioz. 

Grâce au dynamisme et au fonctionnement mis en place par l’Association des Apiculteurs 

de la Miellerie Collective du Massif des Bauges, vous pouvez extraire votre miel dans des 

conditions optimales à l’aide d’un matériel adapté et performant, dans un local spacieux 

aux normes alimentaires (agréé pour nos adhérents Bio). 



 

2025- Une saison plus 

agréable que 2024 
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Que vous soyez petit producteur, pluriactif ou professionnel, ce projet est pour vous ! 

Une chambre chaude, une chaîne d’extraction, deux extracteurs de 20 cadres, une 

centrifugeuse à opercules, un réfractomètre, des maturateurs de 50 à 300kg, une pompe 

doseuse, une balance certifiée, une étiqueteuse semi-automatique… ces matériels 

professionnels sont mis à votre disposition dans nos locaux pour vous éviter d’acquérir 

un matériel coûteux qui sert si peu de temps dans l’année ! Précision importante ; lorsque 

vous extrayez votre miel à la miellerie, vous avez droit aux autres équipements 

gratuitement (notamment pour la mise en pots : pompe doseuse et table tournante semi-

automatique). N’hésitez pas ! Vous gagnerez du temps pour un conditionnement de 

qualité. 

Profitez des facilités pour vos extractions et mises en pots, (même pour une seule hausse), 

bénéficiez de l’expérience et des échanges entre apiculteurs, lors des journées de mise 

en place des outils et du nettoyage au printemps et à l’automne ; ces moments de 

convivialité sont utiles et très appréciés. 

Si vous souhaitez nous rejoindre au sein du CA, toute 

bonne volonté est acceptée, venez apporter vos idées… 

Pour nous contacter, prendre une adhésion en 

ligne, vous trouverez les renseignements sur le 

site : 

www.mielleriecollectivedesbauges.com, 

Venez nous rejoindre ! 

Mail : mielleriecollective.bauges@gmail.com 

  

http://www.mielleriecollectivedesbauges.com/
mailto:mielleriecollective.bauges@gmail.com
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Concours de photos 2025 

Abeilles, ruchers et produits de la ruche … 
Règlement 

1 Objet du concours photos 

Vous aimez la photographie ? 

Le syndicat d'Apiculture de Haute-Savoie organise un concours de photographies. 

L’objectif est de mettre en valeur tout ce qui concerne l'apiculture du département. 

2 Thème des photos 

L'apiculture sous toutes ses formes. 

3 Catégorie des participants :  

Amateurs adultes plus de 18 ans 

4 Durée du concours  

Le concours se déroule chaque année. 

Les résultats seront annoncés au cours de l'assemblée générale du Syndicat 

d'Apiculture de la Haute-Savoie. 

5 Conditions de participation 

La participation au concours est gratuite et ouverte à tous les adhérents majeurs 

du Syndicat d'Apiculture de la Haute-Savoie. 

Le participant présente une seule photographie. Aucune photographie ne 

représente des personnes. 

 

 

6 Modalités de participation 

Chaque participant doit présenter une photographie dont il est l’unique auteur. 

Donner un titre sans quoi elle ne sera pas retenue. 

Un tirage papier en formant A4 doit être envoyé avant le 31 janvier de l'année du 

concours auquel vous souhaitez participer  

Didier Mouchet 

18 chemin de Matti,  4100 VETRAZ MONTHOUX 

Pour chaque photo, un fichier, avec une résolution optimale, devra également être 

envoyé par mail à : didier-mouchet@orange.fr 

7 Jury du concours et critères de sélection 

La sélection sera faite selon les critères suivants : Originalité du sujet, de la prise de 

vue, de la corrélation au thème, du respect des contraintes. Les photos seront 

présentées anonymement à l’assemblée générale. Les apiculteurs présents pourront 

voter pour désigner la plus belle photographie. 

Un seul bulletin de vote par participant sera accepté. 

Aucun signe distinctif ou filigrane ne doit être apposé sur les photos. 
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8 Sélection 

La photographie qui obtient le plus grand nombre de bulletin de vote est jugée 

gagnante. Ne peuvent connaître les noms des auteurs des clichés que les 

responsables du concours. 

9 Responsabilités et droits photographiques. 

La participation au concours entraîne expressément pour les participants, la cession 

des droits d’auteur des clichés au bénéfice du Syndicat d'Apiculture de la Haute-

Savoie. La cession des droits d’auteur par le photographe induit notamment le droit 

de reproduction et d’utilisation. En contrepartie, le Syndicat d'Apiculture s’engage à 

divulguer l’identité des photographes (prénom et nom) qui pourra être mentionnée 

sur le site internet, dans une exposition, dans les revues apicoles, dans les réseaux 

sociaux (ou tout autre support de communication), voire dans la presse locale. 

Renseigner le bulletin de participation en page 25 

 

3ème Journée départementale apicole 

 

Coorganisée par 

Syndicat d’Apiculture de Haute-Savoie  

Abeille Annécienne Savoyarde (ASA) 

Abeille Noire de la Combe d’Ire 

Samedi 31 janvier 2026 de 8h30 à 17h30 

à Faverges 74210 Salle Polyvalente, Place Serand 
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Programme sous réserve de modifications (vérifier sur syndapi74.fr) 

Matinée réservée aux apiculteurs des départements savoyards  

(affiliés au Syndicat d’Apiculture de la Haute-Savoie ou au Rucher des Allobroges 73) 

8h30 : Accueil 

9h : Intervention de Jean-Paul Charpin (Secrétaire du SNA – Syndicat National l’Apiculture) 

9h45 : Encagement des reines par Sébastien Duraz – apiculteur professionnel à Saint-Jean-

d’Arves (Savoie) 

11h00 : Conduite de la Ruche divisible Lorraine – Avantages, inconvénients par Marc Wild, 

apiculteur professionnel à la retraite, responsable du Rucher Ecole de la Combe d’Ire 

12h : Repas - sur réservation – avant le 15 janvier 2026 

Après-midi ouvert au Public gratuitement 

14h30 :  Produits de la Ruche et Santé par Dr Pierre May, vétérinaire à Faverges et Dr Jean-

Patrick Bonnardel, pharmacien et patron de Vecteur Energy 

16h00 : Lutte contre le frelon asiatique, par Nicolas Mari, Président de l’ASA, coprésident du 

GDS des Savoie 

Bilan année 2025 - Piégeage des fondatrices – Localisation et destruction des nids 

17h30 : Clôture de la journée 

Exposants (sous réserve): Vente de miel (ASA), Présentation sublimateur (OXALIKA), 

ruches et cadres d’encagement, ... 

Réservation repas avant le 15 janvier 2026 

• En ligne sur le site du syndicat 

https://www.syndapi74.fr/ 

• Par courrier en renvoyant le bon en page 25 

 avec le règlement à l’adresse suivante 
Monsieur André BERLIOZ  

184, route de Bloye - Charansonnex 74150 MASSINGY 

Menu à 25 € 

Terrine de lapin sur mesclun 
Suprême de pintade – miel et morilles 

Deux légumes (Flan de courge et gratin forestier) 

Plateau de fromages 

Duo de dessert (croquant chocolat et framboisier) 

Café 

(Vin en supplément) 
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Journée apicole 

Bon de réservation repas 

Nom : ___________________     Prénom : ____________________  

Adresse : ________________________________________________________ 

Téléphone : ________________________ 

Je réserve ___________ repas au prix unitaire de 25 €. 

Je joins à la présente réservation un chèque de _____ _ x 25 € = ______€ 

représentant le coût des repas et libellé à l'ordre du syndicat d'apiculture de 

Haute-Savoie. 

Nota : les demandes non accompagnées du titre de paiement ne seront pas 

prises en considération. 

 

"  "  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

Inscription au Concours photos 2025 

Bulletin de participation à joindre obligatoirement au mail et au tirage papier 

 avant le 31 janvier 2025 (voir point 6 du règlement). 

Nom : _______________________Prénom : _______________________ 

Adresse : ___________________________________________________ 

Téléphone : ___________________ 

Adresse email : ____________________________________ 

- J’atteste avoir pris connaissance du règlement du concours photos et y adhérer de 

façon pleine et entière. 

- Je certifie l'exactitude des informations communiquées. 

Fait à ___________________________ le _____________________ 

Signature  
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Page détachable  

Verso 

 du bon de réservation au repas de la 

journée apicole 

 

 

 

 

et 

 

 

 

 

du Bulletin d’inscription 

 au Concours photos 
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Le frelon asiatique 

Action locale de lutte contre le Frelon asiatique 

 

Les réseaux sociaux vous proposent une multitude de solutions, de tutos, de produits miracles 

produits par des géotrouvetouts et par des entreprises dont le chiffre d’affaires prévaut sur le 

produit. 

Alors pour éviter les déconvenues vers des sources fiables, vos ruchers écoles, le syndicat 

d’apiculture 74, le GDS des Savoie, le GDSA 74, le SNA, l’UNAF… 

La lutte contre le FA est un problème sanitaire qui concerne tout le monde. Les abeilles 

représentent 44% de la consommation du FA, le reste, 66% sont les autres insectes. Chaque nid 

de frelons, sur une saison, prédate 11 kilos d’insectes. 

Les apiculteurs, seuls seront impuissants, mais sans les apiculteurs, il n’y aura pas de lutte contre 

le FA. 

Je vais vous parler de la lutte 2025 menée sur Arves & Salève. 

Nos maires/ses ne sont ni superwoman, ni superman. Ils n’ont pas la connaissance universelle, ils 

ne connaissent pas tout sur tout. Pour un problème nouveau, tel le FA, c’est à nous les apiculteurs 

d’aller expliquer dans chaque mairie l’importance de ce fléau. Nous solliciterons auprès des 

mairies leur aide pour nous transmettre les signalements et les informer du protocole de lutte 

dans nos territoires. En 2024, cette information a été réalisée que partiellement et la mise en 

place des demandes de subventions n’a pu se faire pour certains cantons, dont Arves & Salève. 

Nous nous sommes retrouvés avec une équipe de bénévoles motivés avec les habilitations 

nécessaires pour la destruction des nids de FA signalés sur le site frelonsasiatiques.fr, sans 

financements ni matériel. 

Comme il n’existe pas de bouton « pause » pour arrêter la prolifération du FA, nous avons mis 

en œuvre le projet « arme de destruction massive ». 

Chaque mairie nous a accordé un rendez-vous pour prendre connaissance de l’ampleur de 

l’attaque de nos biotopes et faciliter les signalements. 

Parallèlement, une société de Reignier « j’aime les gens d’ici » nous a financé une part importante 

du matériel (la perche). Le solde a été pris en charge par les membres de notre équipe. 
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Le premier octobre, la perche nous a officiellement été remise, le même jour, la destruction a 

débuté. 

A fin octobre nous avons détruit une trentaine de nids, soit 50% de plus qu’en 2024. 

Intervention du 24 octobre, les frelons se sont installés dans un arbre à environ 20 mètres 

dans un parc public avec jeux d’enfants. Nous l’avons détruit une heure après en avoir été 

informés par le maire. 

 
Vue générale 
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En écrasant l’abdomen d’une reine, on constate la présence d’œufs qui nous 

confirme qu’il s’agit bien d’une gyne (future fondatrice) qui aurait pu pu émerge 

au printemps pour dréer un nid primaire. 

Pour les nids à plus de 20 mètres, hors de portée de notre matériel, ce sont des 

désinsectiseurs professionnels qui prennent le relais et les mairies ont assuré le financement. 

 

Le danger existe, il faut en avoir conscience et la lutte doit être totale sur notre département 74. 

Si cela n’est pas encore le cas, je fais appel à tous les apiculteurs pour s’inscrire auprès du GDS 

des Savoie et devenir référent frelon ou coordinateur frelon ; chaque canton se doit d’avoir une 

équipe pour rechercher et détruire les nids sur son territoire en collaboration avec les élus. 

Merci à tous.      Jacques Pavia 
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..  Rappel : la lutte contre le frelon asiatique est sous la 

responsabilité du GDS des Savoie. 

 

 

La section apicole 74 du GDS des Savoie est très active. La nouvelle équipe a décidé pour 

2026 la mise en place de binômes volontaires bénévoles pour la destruction des nids selon 

certaines conditions de position et de hauteurs des nids.  

Le budget comprenant la formation l’utilisation du biocide pour les volontaires, l’achat du 

matériel, des perches et tout le nécessaire à la destruction des nids sera proposé au département 

en novembre 2025. 

Point sur la destruction des nids depuis le début 2025 

• En Savoie, l’équipe de volontaires a détruit 342 nids sur un total 995 soit 30 %. 

• Haute-Savoie, nous avons détruit à ce jour 929 nids sur le département depuis début 2025.  

• 9196 nids ont été déclarés sur la région AURA à ce jour. 

Pour information, la saison automnale avec la chute des feuilles représente la plus grosse 

période de signalement. 60 % des signalements annuels sont réalisés sur cette période. 

L’arrêt des destructions est toujours prévu le 15 novembre.  Il n’est plus nécessaire de 

détruire après cette période, car les fondatrices fécondées ont quitté les nids, et les restantes ne 

sont pas fertiles (cf Quentin Rome, MHN). 

Pour certains secteurs, le budget destruction atteint la limite et es interventions sont donc 

maintenant à la charge du particulier ou de la commune (si domaine publique). Ces budgets 

épuisés précocement s’explique du fait de la non-participation de certaines Communautés de 

Communes aux destructions. Le GDS comptabilise 77 000€ de destructions à ce jour sur le 

département. 

La plateforme https://www.frelonsasiatiques.fr/ est managée par de nouveaux gestionnaires de 

secteur et référents. 

Nous recherchons des volontaires pour étoffer ce réseau, faites-vous connaitre sur la 

plateforme dans l’onglet réservé à cet effet « devenir référent ». La lutte est collective, avec plus 

de référents nous pourrons agir plus rapidement. L’objectif est d’avoir un référent par commune. 
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Protection des ruchers 

Pièges : le piège BEEVITAL, installé ce printemps sur les ruchers, donne satisfaction. 

Il faut renouveler l’appât régulièrement. 

Commande groupée de pièges : un sondage est disponible sur le lien suivant pour 

l’achat de piège avec un tarif préférentiel  https://forms.office.com/e/7r04CzLKai 

Muselières : Bricobee.fr propose un dispositif onéreux 36€ et qui convient seulement pour 

les petits ruchers. 

Sur le marché d’autre muselières sont disponibles exemple : 

https://www.good4bees.com/shop/good4bees-museliere-protection-ruche-

305?srsltid=AfmBOorX_nalEPfrvJI… 

Harpes : L’abeille du val d’Oise propose différents modèles de protection à fabriquer sois 

même. 

Nicolas Mari Co-Président de la section apicole 74 du GDS des Savoie 

et vice-président du syndicat d’apiculture de la Haute-Savoie 

 

Petites annonces 
 

 

• Disponible à partir de mai 2026. 

Essaims sur 6 cadres Dadant avec reine marquée 

de l'année précédente de souche noire de Savoie. 

S'adresser à M. Pierre PLANTAZ 

204, avenue de Léchères 74460 Marnaz 

Tél. : 04 50 98 20 25 

 

• Vends essaims hivernés d'abeilles locales 

sur 6 cadres Dadant avec reine 2025, marquée 

bleu. Souche noire. 

Disponibles à partir de mi-avril 2026 

S'adresser à Jean Favre-REGUILLON 

Tél. : 06 88 78 67 64 Tél. : 04 50 44 91 17 

Mail : favreloc@orange.fr 

• Vends essaims hivernés d'abeilles locales sur 5 

cadres Dadant en ruchettes de transport. 

Disponibles à partir de la première quinzaine 

d'avril 2026, selon les conditions météo et le 

développement des colonies. 

Pas de livraison. Enlèvement à proximité de 

Bons en Chablais. 

S'adresser à Nicolas CHAPUIS 

Tél : 06 75 92 72 56 

• Email : nicolaschapuis@hotmail.fr 

 

• Vends essaims sur 6 cadres Dadant, abeilles 

douces et productives. 

Disponibles à partir de mi-avril. 

Vends reines marquées et fécondées 

à parti de mi-mai 

S’adresser à M. Didier MOUCHET 

18, Chemin de Matti 

74100 Vétraz-Monthoux. 

Tél. : 06 74 55 88 90 (SMS de préférence) 

 E-mail : didier-mouchet@orange.fr 

• Vends jeunes reines d’abeille noire 

en ponte et marquées. 

Expédiées ou enlevées. 

Livrées en cage d’introduction. 

Gelée Royale fraiche, production sur 

commande. 

S'adresser à M. J-P DELAUNAY 

Tél. : 04 50 46 27 28 

•  
 

Les petites annonces ne sont pas reconduites tacitement sur le TU suivant. 

Merci d’adresser vos annonces par e-mail à traitunion@syndapi74.fr 

https://forms.office.com/e/7r04CzLKai
https://www.good4bees.com/shop/good4bees-museliere-protection-ruche-305?srsltid=AfmBOorX_nalEPfrvJIUdTzxMAYeJlzizfq8ZiZjIHv5U2WGFI4VKZmc
https://www.good4bees.com/shop/good4bees-museliere-protection-ruche-305?srsltid=AfmBOorX_nalEPfrvJIUdTzxMAYeJlzizfq8ZiZjIHv5U2WGFI4VKZmc
mailto:favreloc@orange.fr
mailto:nicolaschapuis@hotmail.fr
mailto:didier-mouchet@orange.fr
mailto:traitunion@syndapi74.fr
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Comment faire une bonne visite de printemps ? 
La visite de printemps est une visite cruciale, et doit être faite avec beaucoup de soins et d’attentions, 

elle va conditionner le développement de la colonie au début du printemps. 

Quand ouvrir ? Quelques règles : 

• À quelle date ? Pendant ou juste après la floraison des saules. Avant, c’est inutile d’ouvrir, la colonie 

est toujours en hivernage, vous allez déranger inutilement les abeilles. 

• À quelle heure ? Observez la planche d’envol, si des abeilles reviennent avec du pollen, alors vous 
pouvez ouvrir, il faut du temps pour constituer une pelote, donc si les abeilles récoltent du pollen, 

c’est que la température est convenable. 

• Recentrez la colonie. Il arrive que durant l’hiver la colonie dérive vers la paroi la plus chaude (fig. 1).  

• Réorganisez les cadres en respectant l’organisation : type nourriture, couvain, nourriture (fig. 2).  

• Vérifiez les réserves. Normalement, il doit rester un ou deux cadres de nourritures à peine entamés 

ou intacts en rive. Déplacez la partition en avant-dernière position et griffez le cadre rempli de 

nourriture et placez-le en rive. (fig. 3) 

• Une semaine plus tard, le cadre à piller est vide, enlevez-le, remettez la partition en rive et insérez 

un cadre à bâtir entre le dernier cadre de couvain et un cadre de nourriture/pollen. (fig. 4) 

• Dès que le cadre est bâti à 80 %, mettez-le au centre pour que la reine puisse pondre. Renouveler 

l’opération griffage après la partition de l’autre côté de la ruche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Geoffroy Deville 

 

Pourquoi mettre le cadre à piller après la partition ? 

Ce cadre en général est un vieux cadre noir à recycler et c’est pour éviter que la reine ponde sur 

ce cadre libre qu’il est derrière la partition. 

Faites-le le plus tôt possible ! 

De la mi-mars jusqu’à mi-mai. En effet les abeilles étirent plus facilement les cadres de corps 

durant cette période, si possible avant la pose des hausses. 

Avantages de cette méthode 

Vous avez ainsi quatre cadres renouvelés, (les deux vieux cadres noirs pleins de nourriture et les 

deux partitions). 

Après le pillage, vous avez deux vieux cadres noirs vides à recycler. 

Le miel pillé dopera la colonie et accélèrera la construction des cires gaufrées. 
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BON DE COMMANDES 2026 
Ce bulletin papier doit être utilisé uniquement par les adhérents qui n’ont pas internet. 

Le bon de commande comprend les adhésions (Synapi74, SNA, GDSA74), les revues, l’assurance. 

Vous devez réaliser l’ensemble de vos commandes en une seule fois. Renvoyer le bon au trésorier (voir 

coordonnées en page 2) accompagné d’un chèque à l’ordre du syndicat d’Apiculture de la Haute-Savoie, ou 

renvoyez seulement le bon si vous réglez par virement.  IBAN : FR76 1027 8024 1800 0150 9044 981 Code 

BIC : CMCIFR2A 

Nom : ____________________________      Tél. fixe : ___________________________ 

Prénom : ____________________   Tél. portable : ________________   Age : _________ 

Courriel : ___________________________   N° apiculteur ________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________ 

Code postal : ______________ Ville : _________________________________________ 

Nombre de ruches (obligatoire) : __________ Nombre Prix unitaire Total 

Adhésion au Syndicat d’apiculture de la Haute-Savoie 1 20 € 20 € 

Adhésion au GDSA74 (groupement de défense sanitaire)  20 €  

Soutien lutte frelon asiatique  5 €  

Abonnement Santé de l’abeille 

pour adhérent GDSA : 22€ pour non adhérent GDSA : 26€ 
 

 
 

 Sous-total 1  

Syndicat National d’Apiculture : Adhésion, Revues, Assurances 

Prendre connaissances des informations au verso du bon 
 Nombre Prix unitaire Total 

Adhésion au SNA (obligatoire si vous prenez 

des produits SNA ci-dessous, sinon barrer le 

montant de l'adhésion dans la colonne Total) 
1 5.50 € 5.50 € 

Abonnement Abeilles de France  

+ version numérique gratuite 
1 26 €  

Abonnement Abeilles de France 

version numérique uniquement 
1 16 €  

Assurance, cocher la case du pack choisi et le nombre de riches et calculer le montant à 

reporter dans la colonne Total (l’éco contribution LEKO est incluse dans les packs) 
 

Ã Pack bronze : responsabilité apicole 0.45 € x …..… ruches =   

Ã Pack argent : pack bronze + responsabilité 

apicole + incendie + tempête + inondation 
1.75 € x …..… ruches =  

Ã Pack argent + vol, détérioration 3.50 € x …..… ruches =  

 Sous-total 2  

Union Nationale d’Apiculture Française : Adhésion, Revues 

Abonnement Abeilles et fleurs version 

papier 31 € et adhésion UNAF (1.50€) 

Nombre Prix unitaire Total 

1 32.50 €  

Abonnement Abeilles et fleurs version 

numérique 18 € et adhésion UNAF 

(1.50€) 

Nombre Prix unitaire  

1 19.50 € 
 

 Sous-total 3  

TOTAL = sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3  
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A) Mentions obligatoires dans le cas de souscriptions des formules packs : 

Si vous proposez les formules packs à vos adhérents, les mentions suivantes doivent 

obligatoirement être présentes sur vos bulletins d’adhésions que vous remettez à vos adhérents. 
a. Je reconnais être informé de la présence des conditions générales d’assurance consultables sur le 

site https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2026. 

b. Procuration Apiculteurs 

Je donne au Syndicat National d'Apiculture procuration afin de me représenter en tant que 

mandataire pour satisfaire à la gestion continue de mes obligations environnementales relatives à 

la Responsabilité Elargie du Producteur « REP », telles que l’enregistrement, la déclaration annuelle, 

le paiement de la contribution et la transmission du plan de prévention et d’éco-conception. À ce 

titre, je m'engage à :  

1. Indiquer pour 2026 à ma structure départementale le nombre de ruches correspondant à ma 

déclaration de détention et d’emplacement de ruches. 

2. Régler le montant d’un des packs (Bronze ou Argent ou Or) comprenant 

l’éco-contribution. 

3. Accepter les contrôles externes réalisés par Léko concernant les données de mise sur le marché 

déclarées par le mandataire. 

Pour donner effet à la présente procuration, j'atteste que je ne commercialise que des pots de 
miel. 

Les adhérents qui souhaitent recevoir L’Abeille de France en version numérique doivent 

obligatoirement nous transmettre un e-mail. Attention, l’e-mail d’un adhérent doit être 

unique et ne peut pas être utilisé pour plusieurs adhérents. 

1 Sur le site du SNA, vos adhérents retrouveront : 

- les conditions générales et les franchises des assurances apicoles : 

https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2026/ 

- Les informations concernant l’étiquetage des contenants de miel et l’écocontribution : 

https://www.snapiculture.com/mentions-obligatoires-miels/ 

2 Dans leur espace client personnel sur https://www.apiconnect.fr/, les adhérents qui ont souscrit à un des 

packs (bronze, argent ou or) pourront consulter ces documents, et télécharger leurs attestations ainsi 

que le kit info tri Léko. 

3 Concernant les webinaires, et les propositions de stages, ils vous seront communiqués au fur et à mesure 

de leur mise en place. 

Garanties des formules pack 

 Bronze. A souscrire dès la première ruche 

Prise en charge de votre assurance en responsabilité civile apicole 

Défense pénale et recours et prise en charge de l’éco contribution. 

Attestation et kit info-tri sur demande ou accessible depuis votre espace client apiconnect.fr  

Accès aux webinaires proposés par l’Abeille de France compris 
 

Formule pack Argent. A souscrire dès la première ruche 

Prise en charge de votre assurance en responsabilité civile apicole 

Défense pénale et recours + incendie + tempête + inondation et prise en charge de l’éco contribution. 

Attestation et kit info-tri sur demande ou accessible depuis votre espace client apiconnect.fr  

Accès aux webinaires proposés par l’Abeille de France compris 
 

Formule pack Or. A souscrire dès la première ruche 

Prise en charge de votre assurance en responsabilité civile apicole 

Défense pénale et recours + incendie + tempête + inondation + vol +détérioration et prise en charge 

de l’éco contribution. 

Attestation et kit info-tri sur demande ou accessible depuis votre espace client apiconnect.fr  

Accès aux webinaires proposés par l’Abeille de France compris 

 

https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2026
https://www.snapiculture.com/mentions-obligatoires-miels/
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TU n° 140 

Octobre 2025 

 

Le mot de la Présidente 

Cet automne d’après de nombreux articles de presse et l’information grand public relayée par 

les télévisions, les radios et les réseaux sociaux, l’année 2025 a été une année exceptionnelle 

pour la production de miel ! 

Effet d’annonce ? La réalité est bien plus mitigée selon les régions, et toute relative quant aux 

productions des années précédentes. Cherche-t’on à apporter un peu d’optimisme dans un 

contexte général de morosité ambiante ? Et à nous dire que tout va bien dans le monde apicole, 

qu’il n’y pas de bonnes raisons de contester certaines orientations de la politique agricole, de 

dénoncer le désengagement de l’Etat dans le déploiement de la nouvelle gouvernance sanitaire et 

de manifester notre désaccord contre des décisions d’arbitrages financiers qui conduisent à la 

suppression des aides à la filière apicole pour la gestion du volet sanitaire de celle-ci ! En 

conséquence la question reste entière quant aux sources de financements qu’il faudra trouver 

pour continuer à faire fonctionner l’Organisme à Vocation Sanitaire régional, chargé par l’Etat de 

l’organisation de la santé animale dont celle de l’abeille. 

ü Lutte contre varroa : Calistrip Biox, un « nouveau » médicament, qui n’est pas 

entièrement nouveau puisqu'il s'agit d'acide oxalique présenté sous forme de rubans à diffusion 

lente, est disponible à la vente en France depuis début 2025, il est proposé par le laboratoire 

Calier (Espagne). Cependant, ce médicament amplement présenté sur les réseaux sociaux et 

attendu comme « la » solution magique à tous les problèmes de varroose ne sera pas proposé 

par le GDSA sur le bon de commande 2026.  

Cette décision réfléchie a été prise par le Conseil d’Administration avec l’expertise des 

vétérinaires en raison du manque de données suffisantes quant à l’efficacité de ce médicament 

quand il est appliqué dans des conditions qui ne répondent pas aux recommandations du 

fabriquant, c’est à dire utilisation des lanières dans des colonies sans couvain, soit après un 

encagement de la reine, dans les essaims ou en période hivernale.  

En effet, il est à craindre et prévisible que ces rubans d’acide oxalique seront utilisés dans des 

colonies avec couvain, mésusage qui aurait comme conséquence immédiate de faire chuter 

l’efficacité de ce médicament, et à plus ou moins court terme de voir apparaître une perte 

d’efficacité, voire une résistance à l’acide oxalique, seule molécule encore suffisamment efficace 

pour contenir les effets délétères du varroa sur les colonies d’abeilles.  

Cette décision n’est pas irrévocable dans le temps. Les résultats des tests d’efficacité réalisés 

par la FNOSAD et par d’autres organisations apicoles permettront peut-être de faire évoluer 

cette décision. Nous sommes bien conscients qu’il est dommage de priver les apiculteurs de ce 

nouveau médicament.   

GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE APICOLE DE HAUTE-SAVOIE 

1560 Route de la Molière 74420 St André de Boëge 

Présidente GDSA74 : France Gave - Vice-président GDSA74 : Gilles Fournier 

Contact sur : www.gdsa74.fr 

N° SIRET : 431 525 773 00021 Code APE 9499Z  

http://www.gdsa74.fr/
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ü Loque américaine : en ce mois d’octobre où les visites des ruchers concernés par 
les arrêtés de zones ne sont plus possibles, le point de la situation de notre 
département révèle une réalité préoccupante pour plusieurs raisons. La première est 
que la loque américaine est bien présente en Haute-Savoie à contrario de certaines 
affirmations entendues ça et là. 
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-gestion-de-

foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html 

La deuxième raison est que la gestion des foyers et des zones de surveillances uniquement 

par des vétérinaires s’avère impossible dans un pas de temps raisonnable. Bien que la 

réglementation ne l’ait pas prévu…le concours de TSA pour réaliser des visites est indispensable 

pour être plus efficient. 

Depuis avril 2021, le règlement (UE) 2016/429 dit « Loi de santé animale » devrait s'appliquer, 

en remplacement des directives et règlements antérieurs, mais sans les arrêtés et les décrets qui 

tardent à venir, la loi ne peut pas être appliquée !  

Bonne nouvelle ? Nous avons appris au cours de la réunion de Section Apicole régionale du 

16 octobre à Lyon, que les décrets et arrêtés sont en cours de rédaction et qu’ils seront publiés 

très prochainement…mais que le Programme Sanitaire d’Intérêt Collectif loque américaine 

(PSIC) pour promouvoir et favoriser la prévention, la surveillance et la lutte contre ce danger n’a 

pas été retenu. Cela signifie qu’il n’y aura pas de financements publics dédiés pour mettre en 

œuvre la gestion de cette maladie par la filière apicole. Attendons… pour connaître tous les 

détails qui nous concernent pour l’application de cette loi.  

ü A lire dans ces pages l’article spécial loque américaine.  

ü Formation initiale de TSA : En septembre huit candidats hauts-savoyards se sont portés 

volontaires pour suivre la formation initiale de sept jours pour devenir TSA. Cette formation 

dispensée par la FNOSAD certifiée Qualiopi, a été ouverte aux autres GDSA et Sections Apicoles 

de la région, elle a permis de former douze candidats dont un pour l’Isère, deux pour l’Ain et un 

venant du département de l’Aude.   

A l’heure de la rédaction de cette tribune, les candidats ont encore deux jours de formation à 

venir les 6 et 7 novembre, nous leur souhaitons de réussir les tests de fin de formation à l’issue 

de laquelle ils rejoindront l’équipe de techniciens du GDSA. Ils seront évidemment accueillis avec 

toutes nos félicitations ! Leurs premières interventions se feront en binôme avec un TSA 

confirmé, sous l’autorité et la responsabilité des vétérinaires avec qui ils seront en convention. 

ü Communication – Site du GDSA : à la suite de l’appel à bénévolat de compétences en 

webmaster, connaissance des outils de gestion de site web, en communication digitale et en 

organisation évènementielle, deux apiculteurs tout deux ingénieurs en informatique se sont portés 

volontaires pour aider à la gestion du site du GDSA. Nous avons apporté toute notre attention 

à la création de ce nouveau site afin de vous fournir un accès simple et clair à de l’information de 

qualité.  

Un grand merci à Dimitri et Florent de consacrer bénévolement du temps au service de tous ! 

Grâce à leur aide le site est à nouveau accessible.  

Pour cet automne il était prévu d’ouvrir en ligne les adhésions 2026 au GDSA et la possibilité 

d’acheter les médicaments sur notre site. Hélas un retard technique pour l’accès au serveur 

informatique nous a contraints à différer le démarrage.  

Mais nous gardons bon espoir, et vous serez informés dès l’ouverture du service. 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-gestion-de-foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-gestion-de-foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html
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ü Frelon à pattes jaunes :   Je rappelle encore et toujours que cette lutte est collective et 

que sans les bénévoles rien n’est possible ! Le soutien du Conseil Départemental et de son 

président, que nous remercions vivement, nous est indispensable. De nombreuses Communautés 

de Communes ont répondu favorablement à la demande de financement pour la prise en charge 

des destructions des nids de frelons sur leur territoire. Cependant il est à déplorer un certain 

nombre de réponses négatives. Elles seront à nouveau sollicitées.   

ü A lire dans ces pages l’article spécial frelon à pattes jaunes. 

Feuille de route du GDSA pour 2026 :  

ü Programmation des informations loque américaine : des informations et des 

formations à destination des apiculteurs déclarés dans le département seront organisées par le 

GDSA en priorité et en urgence cet automne pour les secteurs concernés St Jean d’Aulps, Bossey, 

Abondance, Ballaison. Pour 2026 un calendrier des interventions départementales devra être 

établi en collaboration avec les ruchers écoles, mais également avec les groupements d’apiculteurs 

locaux, les différentes associations apicoles et les ruchers communaux. 

D’un point de vue organisationnel nous aurons besoin de salles. Les collectivités seront sollicitées.  

Quid des apiculteurs non déclarés qui doivent prendre leurs responsabilités ! Nous n’avons aucun 

moyen de pression pour les contraindre à déclarer les emplacements de leurs colonies, 

déclaration qui est pourtant obligatoire et indispensable pour la gestion des foyers. Par le passé 

un courrier pour ce même sujet avait été adressé à tous les maires, cette action est à nouveau 

envisagée sous un autre format pour essayer de faire évoluer ces comportements irresponsables 

qui amoindrissent l’efficacité de la prévention, de la surveillance et de la lutte contre cette maladie 

hautement contagieuse.  

Si vous connaissez des apiculteurs non déclarés, invitez-les à assister à ces réunions 

d’informations, avec l’espoir qu’ils comprennent l’utilité de cette déclaration, mais surtout qu’ils 

acquièrent quelques connaissances pour prévenir cette maladie. 

ü Démarrage de notre site avec ouverture des adhésions en ligne ainsi que l’achat 

des médicaments. 

ü Incitation à l’utilisation des méthodes biotechniques pour la lutte contre varroa 

ü Retenez et réservez la Date de l’Assemblé Générale du GDSA : samedi matin 7 

mars 2026 à Douvaine, Salle du Coteau, 9 avenue des Voirons 

Avec l’espoir de vous rencontrer nombreux ce jour-là, le Conseil d’Administration se joint à 

moi pour vous souhaiter à toutes et tous de bonnes fêtes de fin d’année ! 

France Gave 

Présidente GDSA74 

 

Nous retrouver sur  https://gdsa74.fr/ et sur notre page Facebook  

Accédez à de l’information de qualité : en vous abonnant à la revue « La Santé de 

l’Abeille »,  ainsi que sur le nouveau site de la FNOSAD https://fnosad-lsa.fr  et sur la 

chaîne YouTube de la FRGDS AURA. 

 
GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE APICOLE DE HAUTE-SAVOIE 

1560 Route de la Molière 74420 St André de Boëge 

Présidente GDSA74 : France Gave - Vice-président GDSA74 : Gilles Fournier 

Contact sur : www.gdsa74.fr 

N° SIRET : 431 525 773 00021 Code APE 9499Z 

https://gdsa74.fr/
https://fnosad-lsa.fr/
http://www.gdsa74.fr/


Loque américaine …Où en est-on ? 
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La loque américaine est toujours bien présente sur le département de la Haute-Savoie. 

Plusieurs foyers sont encore en cours : Abondance, Ballaison, Bossey, Praz de Lys et 

Saint-Jean d’Aulps. 

Des arrêtés préfectoraux de déclaration de zones (APDZ) ont été publiés par la 

préfecture et sont toujours d’actualité jusqu’à leur levée par les services de la 

Direction Départementale de la Protection de Populations de la Haute-Savoie (DDPP 

74) après visite de tous les ruchers situés dans l’environnement proche du foyer afin 

d’éviter la propagation de la maladie sur d’autres commues. 

Les trois derniers foyers cités précédemment sont en cours de levée. 

Quelle est la règlementation actuelle ? 

La nouvelle loi de santé animale du 21 avril 2021 qui fixe les grandes règles et 

exigences en matière de prévention, surveillance, lutte ou d’éradication des maladies 

transmissibles des animaux terrestres ou aquatiques, tarde à être mise en œuvre en 

France.  

L’arrêté d’application est toujours en attente de signature au ministère de l’agriculture. 

Il est vrai que la situation politique actuelle ne favorise pas le suivi des dossiers !!!! 

En l’absence d’arrêté ministériel, c’est l’ancienne législation qui s’applique actuellement.  

La loque américaine est une maladie règlementée de première catégorie et à 

déclaration obligatoire. Cela relève de la police sanitaire. La gestion relève de la 

Direction Départementale de la Protection de Populations de la Haute-Savoie. 

Toute suspicion de la maladie doit être déclarée soit à l’OMAA (1) soit à la DDPP74. 

Vous pouvez, aussi, contacter le GDSA74 qui vous guidera. 

A la suite de la déclaration, un vétérinaire apicole mandaté par la DDPP74 fera une 

visite sanitaire approfondie du rucher suspect et, si besoin, prélèvera des morceaux de 

couvain pour analyses. Si ces analyses de détection de loque américaine sont positives, 

un APDZ est publié par la DDPP74. Cet arrêté doit être affiché en mairie.  

Les apiculteurs dont les colonies sont situées dans la zone de protection et/ou dans la 

zone de surveillance sont informés par courrier postal. 

 Quelles sont règles à respecter ? 

L’APDZ définit 2 zones : 

• Une zone de protection d’un rayon de 3 km autour du foyer. 

• Une zone de surveillance de 2 km autour de la zone de protection. 
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Chacune de ces deux zones est soumise à restrictions : 

 

Pour la zone de protection (rouge) 

• Les ruchers sont recensés et font partie d’un examen clinique. 

• Des prélèvements peuvent être effectués en vue de la recherche d’une 

éventuelle présence de maladie réputée contagieuse des abeilles 

• Les déplacements des ruches peuplées ou non, d’abeilles de reines de matériels 

d’apiculture et de produits d’apiculture à des fins d’apiculture à partir ou vers la 

zone de protection, sont interdits sauf dérogation délivrée par la DDPP74 

Pour la zone de surveillance (orange) 

• Les ruchers sont recensés. 

• Les déplacements des ruches peuplées ou non, d’abeilles de reines de matériels 

d’apiculture à partir ou vers la zone de surveillance, sont interdits sauf 

dérogation délivrée par la DDPP74. 

Entre la réglementation et la réalité de terrain … 
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L’application d’un APDZ est très contraignante pour les apiculteurs dont les ruchers 

sont localisés sur les zones de protection et de surveillance. Pourtant, elle est la base 

d’une lutte collective visant à assainir le cheptel apicole dans un secteur touché, à éviter 

la propagation de la maladie et à protéger l’ensemble des ruchers de toute une région.  

Si la DDPP et les vétérinaires apicoles s’investissent au mieux dans la lutte, en fonction 

de leurs disponibilités, il faut bien reconnaître que la levée des différents APDZ tarde à 

venir et décourage souvent les apiculteurs concernés. 

Pour quelles raisons est-ce que « ça traîne » ? 

• Sur certains secteurs, la densité des ruchers en Haute-Savoie est très (trop ?) 

importante.  

• La liste des ruchers à visiter, recensés grâce à la déclaration annuelle obligatoire 

d’emplacement, est parfois très longue. 

• La prise de rendez-vous pour chaque visite est tributaire de la saison, de la 

météo, des températures, de la disponibilité du vétérinaire et de l’apiculteur.  

Les premières difficultés sont relatives au non-respect de la règlementation par les 

apiculteurs eux-mêmes. 

• En absence de déclaration, le recensement des apiculteurs d’un secteur n’est pas 

chose facile.  

Au cours d’une visite de rucher, il est fréquent que des ruchers abandonnés, non 

immatriculés ou non déclarés soient signalés par les apiculteurs locaux.  

Il faut donc en rechercher les propriétaires, les contacter, organiser la visite …et 

… la liste s’allonge !!! 

• Quelques apiculteurs tardent à répondre aux demandes de rendez-vous voire 

sont dans une stratégie d’évitement ou font la sourde oreille entrainant une 

situation de blocage dans l’avancement des visites qui sont pourtant obligatoires. 

• Des ruchers sont déplacés d’une commune à l’autre, dans le département en 

dépit de l’interdiction de mouvements.  

De nouveaux foyers sont alors déclarés dans un autre secteur avec, pour corollaire, 

un nouvel APDZ et de nouveaux ruchers à visiter qui s’ajoutent aux précédents ! 

• Si le déplacement des ruches peuplées est interdit à partir des zones 

réglementées, les entrées de colonies le sont aussi !  

Au cours d’une intervention prévue pour 5 colonies déclarées, il n’est pas rare 

d’avoir un rucher plus important à visiter ce qui augmente le temps 

d’intervention prévu initialement. 

• Les APDZ ne sont pas toujours affichés dans les mairies laissant ainsi les 

apiculteurs dans l’ignorance. 
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Les autres difficultés relèvent d’un manque de formation, de la méconnaissance des 

règles de prophylaxie, de désinfection du matériel et surtout de la difficulté à repérer 

les premiers signes d’alerte de la maladie. 

Tout apiculteur connaît le test de l’allumette. Pourtant, sur le terrain, il se heurte à la 

difficulté qu’impose la lecture d’un cadre de couvain recouvert d’abeilles. Il arrive que 

les troubles relevés soient attribués à une reine défaillante ou à varroa alors qu’il s’agit 

des premiers signes cliniques de la maladie. 
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Faire lécher les hausses en plein air, après extraction, ou des cadres de corps de 

colonies mortes est encore une pratique courante dans les ruchers. Cela participe à la 

contamination des colonies environnantes et à la dissémination des spores de loque 

américaine. 

 

https://www.apistory.fr 

Enfin, on peut lire sur les réseaux sociaux que cette maladie a pratiquement disparu de 

nos territoires. Cette idée, partager de trop nombreuses fois dans des groupes 

comprenant plusieurs milliers de membres, participe à la baisse de vigilance des 

apiculteurs. 

Cette croyance est malheureusement la conséquence de la méconnaissance par des 

apiculteurs de l’organisation sanitaire départementale et régionale, de la 

réglementation, du respect de celle-ci et du niveau de compétences qui limite la 

détection de la maladie  

La non-déclaration ou la sous-déclaration des suspicions de loque américaine invisibilise 

cette maladie dans les données nationales et régionales. 

Elle reste malheureusement bien présente et on ne trouve que ce que l’on cherche. 
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https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-

gestion-de-foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html 

                                            N’y a-t-il que 2 départements touchés en AuRA ? 

Quelle place tient le GDSA74 dans la lutte contre la loque américaine ? 

Comme évoqué précédemment, la loque américaine est encore sous le statut de 

maladie réglementée de première catégorie. Sa gestion relève donc exclusivement de 

la DDPP74 et de la police sanitaire (2). 

A l’heure actuelle, le GDSA74 n’est pas habilité, réglementairement, pour intervenir 

sur les ruchers et effectuer les visites sanitaires. Pour autant, il ne reste pas les bras 

croisés. 

Il travaille en étroite collaboration avec la DDPP74 et les vétérinaires mandatés pour 

améliorer l’efficacité de la lutte. 

Il a été proposé, par la vétérinaire-conseil du GDSA74, d’adapter les zones de 

protection et de surveillance à l’espace géographique dans lequel se situe le foyer de 

loque.  

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-gestion-de-foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/loque-americaine-mesures-de-gestion-de-foyer-et-carte-de-zones-reglementees-a3481.html


 
 

Trait d’Union des Apiculteurs n°140 – Automne 2025        44 

Ainsi, les ruchers à visiter seront mieux ciblés et leur nombre réduit. Cela permettra 

une prise en charge plus rapide et pertinente.  

En parallèle, le GDSA travaille sur la formation. Des rencontres destinées aux 

apiculteurs seront organisées dans les secteurs à risques afin d’apporter le maximum de 

connaissances sur la maladie et, surtout, la prévenir en appliquant les mesures de 

prophylaxie et de bonnes pratiques apicoles. 

Conclusion : 

La loque américaine est une maladie bien présente sur notre territoire. Il ne faut pas la 

sous-estimer. Sur une commune du Chablais, 85% des ruchers visités cet automne 

contenait une ou plusieurs colonies loqueuses… 

Les moyens humains, même s’ils sont pleinement engagés dans la lutte sont insuffisants. 

C’est pourquoi, il est impératif de respecter la réglementation concernant l’interdiction 

de mouvements de colonies d’abeilles ou de reines dans les secteurs sous APDZ afin 

de ne pas multiplier les foyers et complexifier les visites de ruchers. 

Bien sûr, la déclaration obligatoire des ruchers est un des piliers essentiels de la lutte. Il 

n’est pas normal, lors d’un recensement des ruchers d’une commune que seuls 30% 

d’entre eux soient déclarés. Les municipalités ont un rôle important à jouer en affichant 

l’APDZ concernant leur commune et en incitant les apiculteurs à faire leur déclaration 

de rucher. 

La prévention, la surveillance et la lutte contre la loque américaine est l’affaire de 

toutes et de tous.  

Elle passe essentiellement par la formation. C’est pourquoi, le GDSA74 vous invite à 

venir nombreuses et nombreux aux différentes rencontres qui seront prochainement 

organisées dans les secteurs touchés par la maladie.  

                                                                              Gilles Fournier 

                                                                                  

1. OMAA : Observatoire des Mortalités et des Affaiblissements de l’Abeille Mellifère.  

Tél : 04 13 33 08 08 7j/7 

2. Ce statut évoluera sans aucun doute dès la mise en application de la nouvelle Loi de Santé Animale 
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COMMANDE INDIVIDUELLE DE MEDICAMENTS 

Automne 2025 

TRAITEMENT HIVERNAL EN PERIODE HORS COUVAIN  

NOM : ……………………………………………… Prénom : ……………………….… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ……………… Ville : …………………………………………………………………… 

Tél portable : .……………………… Mail : …………………………………@……………..………... 

Faites vos commandes dès la réception du TU afin de recevoir vos médicaments au plus tôt 
 pour faire le traitement hivernal hors couvain 

Date limite pour commander 20 décembre 2025 

  Envoyez votre bon de commande 
par courrier postal : règlement  par chèque à l’adresse : GDSA 74 - 1560 route de la Molière- 74420 St André de 
Boëge  
ou par mail : commandegdsa74@gmail.com   : règlement par virement  IBAN FR76 1390 6000 7900 1860 7975 277 

Rappel : DECLAREZ VOS COLONIES avant le 31 décembre 2025   mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

 

J'adhère au PSE  □           Date :  ____ /_______ / 2025      Signature : 

         Nombre de colonies à traiter :  ___________ 

Principe actif : ACIDE OXALIQUE  
Prix 

unitaire 
HT 

Prix 
unitaire 

TTC 
Quantité ¢ƻǘŀƭ ϵ 

  
VARROXAL® 

autorisé en Bio 
Poudre pour dégouttement, 
sublimation, pulvérisation 
Utiliser dans colonie sans 
couvain 

  

1 flacon 75g 
pour 37 colonies 
(2g par colonie) 

ооΣоо ϵ 40,00 €     

1 flacon 200g 
pour 100 colonies 
(2g par colonie) 

сфΦмс ϵϵ 83,00 € 
  
  

  
  

OXYBEE® 
autorisé en Bio 
flacon de 888 ml 
Utiliser dans colonie sans 
couvain 

1 flacon 
pour environ 25 

colonies 
нфΣнл ϵ 35,00€    

Frais d’expédition 
VARROXAL® 
  75g ou 200g 

   

7,50 €  
+ 4€ 

par produit 
supplémentaire  

Frais d’expédition 

Faites vos commandes dès la 
réception du TU. 

OXYBEE® 
1 flacon 

   

13€  
+ 4€ 

par produit 
supplémentaire 

Mode de règlement Ã Virement Ã Chèque TOTAL 
 

 

Date limite pour commander 20 décembre 2025 

mailto:commandegdsa74@gmail.com
https://gdsa74.fr/
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Bon de commande médicaments 

  



 

 
  



 

 

 


